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1. Introduction

L’UMQ ne s’oppose pas au projet de Sainte-Sophie/Saint-Jérôme.  Approvisionner une papetière avec des biogaz est un objectif noble en soi et contribue à réduire les émissions à effet de serre. C’est un exemple à imiter.

Si l’UMQ ne s’oppose pas au projet de Intersan, elle ne s’en intéresse pas moins aux aspects financiers et techniques de la valorisation des biogaz et de la participation incontournable de SCGM à la presque totalité des projets. Cependant, nous discernons un enjeu important dans l’adoption d’une forme d’entente cadre qui cristalliserait le modèle entre SCGM et les autres partenaires dans les projets de valorisation des biogaz.

Dans les faits, le taux de rendement visé par SCGM  pour le projet de Sainte-Sophie, imposé à d’autres projets similaires risque fortement limiter la valorisation des biogaz pour les lieux d’enfouissement sanitaire municipaux.  C’est pourquoi nous recommandons que le taux de rendement visé devrait pouvoir varier d’un projet à l’autre en tenant compte de la rentabilité globale des projets.  SCGM devrait considérer des variantes dans les arrangements avec les promoteurs qui favoriseraient l’atteinte d’un taux de rendement acceptable pour les parties.  Par exemple, en permettant que la construction du poste de compression ne soit pas à la charge de SCGM, seuls le financement et l’exploitation du poste de compression resteraient sous la responsabilité de SCGM.

La valorisation des biogaz contribue à améliorer le bilan global des émissions de GES pour les municipalités et le Québec.  L’UMQ et plusieurs municipalités se sont officiellement engagées à l’intérieur de programmes volontaires québécois ou canadiens à réduire leurs émissions de GES.  C’est pourquoi nous croyons que la valorisation des biogaz représente un enjeu fondamental pour les municipalités et la population du Québec.  C’est dans cette optique qu’il est important de bien évaluer tous les avantages socio-économiques et environnementaux dans l’adoption des paramètres qui influenceront la viabilité économique des autres projets de valorisation des biogaz pour les lieux d’enfouissement sanitaire municipaux.

La question de la Régie relativement à la recevabilité de la demande de SCGM : 

L’interrogation de la Régie de l’énergie soulevée dans l’Annexe A datée du 28 mai 2004, relativement à la recevabilité de la demande de SCGM, apporte un élément fondamental pour les LES sous la responsabilité des municipalités pour l’avenir de l’exploitation de leurs biogaz.

La Régie semble soulever qu’effectivement la valorisation du biogaz et l’extension d’un réseau de distribution de ce gaz constitue une situation particulière. En soi, l'autorisation de tout nouveau projet d'extension de réseau par la Régie concernant l’exploitation des biogaz doit faire l’objet de considérations spéciales de la Régie.

Contexte

1.1. Le contexte spécifique du projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme

Le lieu d’enfouissement sanitaire (LES) d’Intersan situé à Sainte-Sophie se classe au Québec parmi les sites de très grande capacité.  Ce LES privé appartient à Intersan propriété de Waste Management dont le siège social se trouve au Texas. Le LES de Sainte-Sophie actif depuis 1964 contient plus de 9 millions de tonnes de matières résiduelles avec une possibilité de 8 millions de tonnes additionnelles jusqu’en 2012.

Dans le projet proposé, le seul client pour les biogaz produits et livrés par le site d’Intersan à Sainte-Sophie sera la division Cascades Groupe papiers Fins du groupe papetier Cascades inc..

On distingue deux éléments spécifiques dans le projet de Sainte-Sophie/Saint-Jérôme :

1° Un site (LES) privé de très grande capacité comme producteur gazier ;

2° Un client industriel unique comme consommateur des biogaz distribués.

1.2. LES municipaux et le cas type de la RIADM

Près de 70% des LES du Québec se trouvent sous la responsabilité des municipalités.
  Ces sites sont généralement de moins grande importance en terme de capacité que les sites privés et que le LES d’Intersan à Sainte-Sophie.

Des projets similaires à celui de Sainte-Sophie/Saint-Jérôme sont présentement à l’étude ou en phase de négociation entre les partenaires, les clientèles et SCGM.  Or, l’entente et la proposition financière déposées dans le cadre du projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme servent de modèle dans les négociations entre SCGM et les responsables des projets similaires comme dans le cas de la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes (RIADM).

Le cas de la RIADM :

La RIADM est constituée de 4 municipalités des MRC d’Argenteuil et de Deux-Montagnes et opère un lieu d’enfouissement sanitaire à Lachute où elle réceptionne environ 500 000 tonnes / année d’ordures ménagères.

Comme tout lieu d’enfouissement sanitaire, le site de la RIADM produit des biogaz. La RIADM a récemment entrepris des projets de valorisation environnementale des biogaz en vue de la production d’électricité ou de vente directe à des consommateurs industriels existants et futurs implantés dans le Parc industriel de Lachute.

Comme le Parc industriel de Lachute est situé à quelque 7 kilomètres du lieu d’enfouissement sanitaire, il sera nécessaire de recourir aux services de SCGM pour y construire la ligne dédiée aux biogaz ainsi que le poste de compression de ces biogaz, sous réserve de la décision de la Régie quant à la recevabilité de la demande de SCGM afin d’obtenir l’autorisation pour le projet d’extension de réseau Sainte-Sophie/Saint-Jérôme.

Les éléments qui caractérisent le projet de la RIADM et des projets potentiels pour les sites de moins grande capacité :

1° Des sites (LES) publics de capacité moyenne;

2° Plusieurs clients potentiels pour la consommation des biogaz : institutionnel, industriel, agricole, etc..

1.3. Les caractéristiques économiques des LES municipaux

Comme pour tous les LES au Québec, les sites municipaux doivent investir des ressources importantes pour traiter et éliminer les biogaz.  Il s’agit bien évidemment de coûts de dépenses pour les municipalités qui sont transférées aux citoyens et qui alourdissent le fardeau fiscal municipal.

Tout comme pour les sites privés, les biogaz des LES municipaux représentent un potentiel de revenu intéressant car il s’agit d’une ressource énergétique non exploitée.  L’exploitation des biogaz permettrait de :


1° Traiter les biogaz pour répondre aux exigences environnementales ;

2° Générer des revenus supplémentaires pour le secteur municipal.

1.4. Les difficultés et les barrières économiques pour les sites municipaux

La grosseur des LES municipaux pose certains problèmes dans les économies d’échelle possibles et dans la rentabilité des projets en comparaison à celui proposé par Intersan.  En effet, le volume d’énergie captée disponible pour la valorisation demeure proportionnel à la taille des sites municipaux.  Pour les sites municipaux, la présence d’une clientèle potentielle pour la consommation des biogaz demeure un élément prédominant.  La présence d’une industrie d’importance (comme dans le cas d’Intersan) ou de parcs industriels à proximité des sites augmentera les possibilités de vente des biogaz.  La rentabilité pour desservir un client important réduira les coûts des infrastructures et l’administration des ventes et augmentera la rentabilité du projet.  Toutefois, plus la clientèle d’un réseau dédié sera limitée, plus les risques seront élevés puisque les ventes des biogaz dépendront de la situation ou de la santé économique de quelques clients. 

Finalement, la situation géographique de ces sites peut également poser certains problèmes.  Plus les sites seront éloignés des grands centres urbains, des parcs industriels ou d’une grande industrie, plus les démarches seront importantes pour réussir à attirer des clientes intéressées par les biogaz.

« Ces règles traditionnelles de l’offre et de la demande peuvent difficilement s’appliquer si l’on tient vraiment à valoriser les biogaz produits par les lieux d’enfouissement situés ailleurs que dans la zone immédiate de Montréal.

Ailleurs en région, la concentration de la population est plus faible, les volumes de déchets sont aussi plus faibles et, conséquemment, les volumes de biogaz produits sont plus faibles. En région, les grands consommateurs sont aussi moins nombreux. Il est, par conséquent, difficile de développer un marché de vente directe des biogaz pour la majorité des lieux d’enfouissement régionaux de taille moyenne. 

Il n’est pas nécessaire d’argumenter longuement sur la valeur de l’outil de promotion industrielle et sur l’attrait pour les industries que représentent des surplus d’énergie verte pouvant être vendus à meilleur compte que l’énergie fossile (ou hydroélectrique) traditionnelle, et cela, sans parler des avantages environnementaux de l’énergie verte. 

(…) Pour développer le marché du biogaz, pour y faire adhérer les industriels existants ou en attirer de nouveaux, il faut que les conditions économiques soient favorables. Plus elles sont favorables, plus il est facile de susciter des adhésions. »

C’est pourquoi, nous considérons que le taux de rendement visé par SCGM
 et accepté par Intersan et Cascades dans le projet de Sainte-Sophie s’il était imposé à d’autres projets du type de la RIADM, mettrait en péril la réalisation de ces projets.  Le taux de rendement visé et négocié entre les partenaires devrait tenir compte des volumes d’énergie qui pourraient être captés et des clientèles consommatrices de ces biogaz et de la rentabilité globale des projets. Pour ce faire, il y a une nécessité de revoir certaines conditions de rentabilité établies par la Régie spécifiquement pour des projets d’extension de réseau de distribution.

1.5. Les aspects environnementaux :

Parce que les composantes des biogaz sont à la fois des contaminants et des gaz à effet de serre, ils sont à l’heure actuelle éliminés .  Les LES font face à deux options : Brûler les biogaz ou les valoriser.

Les biogaz qui ne sont pas utilisés aujourd’hui  sont éliminés, ce qui signifie également que leur valeur énergétique et économique est gaspillée définitivement.  La non-utilisation des biogaz comme source d’énergie occasionne un fardeau supplémentaire pour le bilan des émissions des GES au Québec.  Les besoins en énergie doivent être compensés par l’importation et la consommation de produits pétroliers ou de gaz naturel en provenance de l’extérieur du Québec.  Or, ces importations représentent un volume de GES qui aurait pu être évité par la consommation des biogaz produits ou générés au Québec.

Le concept des émissions évitées :

Le traitement et l’utilisation des biogaz a donc un double impact positif sur le bilan des émissions de GES en permettant de réduire les émissions de GES des LES et en évitant des émissions de GES dans la consommation de produits pétroliers et gaziers substituée par les biogaz.

Enjeux

1.6. Recevabilité de la demande de SCGM (Questionnement de la Régie de l’énergie)

Le questionnement de la Régie de l’énergie soulevé dans l’Annexe A datée du 28 mai 2004, relativement à la recevabilité de la demande de SCGM  soulève un élément fondamental pour les LES sous la responsabilité des municipalités pour l’avenir de l’exploitation de leurs biogaz.

« La Régie juge nécessaire de vérifier au préalable si la demande de SCGM est recevable, à savoir si elle concerne des installations en vue d’acheminer effectivement du gaz naturel, produit faisant l’objet du droit exclusif visé par l’article 63 de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c.R-6.01) et si elle entre donc dans le champ de compétence de la Régie en vertu de cette loi. »

La  Régie semble indiquer que la valorisation du méthane gazeux et l’installation de réseaux « dédié » pour la distribution de biogaz constituent une situation nouvelle, à tout le moins différente de l’extension des réseaux de distribution de gaz naturel de source traditionnelle.  À cette situation, l’UMQ soulève deux hypothèses sur la nature des actions qui pourraient entreprises par les intervenants concernés.

La Régie s’interroge sur la recevabilité de la demande de SCGM, dans la mesure où elle vise à étendre son réseau de distribution de gaz naturel par l’installation d’une conduite acheminant par canalisation les biogaz provenant du site d’enfouissement technique (LET) de Sainte-Sophie jusqu’à l’usine de Cascades Groupe Papiers Fins inc. de Saint-Jérôme. La Régie questionne l’exclusivité de SCGM sur la distribution des biogaz notamment dans la mesure où :

· Le méthane à l’état gazeux peut-il être considéré comme du gaz naturel au sens de la Loi sur la Régie de l’énergie (L.R.Q., c. R-6.01) ;

· Il s’agit d’une conduite de distribution dédiée entre le producteur de biogaz et à des clients consommateurs, extérieur au réseau distribution de source traditionnelle.

L’UMQ ne conteste pas le droit exclusif de distribution de gaz naturel de SCGM et considère que ce droit exclusif doit s’étendre à la distribution de méthane à l’état gazeux. Nous partageons les conclusions de SCGM à l’effet qu’il est le mieux placé pour mettre en œuvre tout projet de valorisation des biogaz. Cependant, puisqu’il s’agit d’une situation qui diffère à plusieurs égards des projets d’extension de réseau de source traditionnelle, cela appelle des conditions de rentabilité différentes.

1.7. Le cadre financier et le projet d’entente entre Intersan, Cascades et SCGM

Nous avons mentionné à la section 2.2 que l’entente et la proposition financière déposées dans le projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme serviraient de modèle dans les négociations entre SCGM et les responsables des projets similaires comme dans le cas de la Régie Intermunicipale Argenteuil Deux-Montagnes (RIADM).

Dans toute demande d’extension de réseau de SCGM, la Régie doit examiner la preuve et déterminer si les investissements projetés auront ou non un impact positif sur les tarifs.  Or, nous soumettons respectueusement à la Régie qu’une situation très particulière, la valorisation du biogaz et l’extension d’un réseau de distribution de ce gaz, appellent des conditions de rentabilité différentes. En effet, l'autorisation de tout nouveau projet d'extension de réseau par la Régie concernant l’exploitation des biogaz doit faire l’objet de considérations spéciales de la Régie. Il s’agit de circonstances particulières et soulève des motifs d'intérêt public. 

D’un côté, nous croyons le cadre financier et le projet d’entente entre Intersan, Cascades et SCGM coïncident avec les intérêts des partenaires dans le contexte particulier et unique du projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme.  Toutefois, ce cadre financier et ce type d’entente ne peuvent convenir à tous les projets de valorisation des biogaz pour les lieux d’enfouissement sanitaire (LES) municipaux.

L’UMQ estime utile et opportun de mettre en évidence que l’application des conditions de rentabilité des projets d'extensions de réseau réalisés dans la cadre de la valorisation des biogaz, démontre de façon non équivoque les lacunes importantes de l'évaluation des coûts de construction et de rentabilité par rapport à la réalité des projets traditionnels d’extension de réseau.  Les écarts importants constatés entre les évaluations financières soumises et la réalité municipale de réalisation de ce genre de projet sont dus à deux facteurs importants.

Dans la mesure où la Régie adopterait sans nuance et sans réserve le cadre financier et le projet d’entente du projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme, elle cristalliserait le modèle du projet Sainte-Sophie qui serait par la suite imposé par SCGM pour tous les projets de valorisation des biogaz.  Or, le cadre financier avec son taux de rendement de 8,49%
 et les arrangements administratifs du projet Sainte-Sophie ne pourraient pas être viables pour les autres LES municipaux.

La Régie doit donc s'assurer que les conditions soumises dans le cadre de la présente cause ne deviennent pas la règle. La Régie doit plutôt s’assurer de corriger véritablement ces lacunes et non pas juste améliorer de façon aléatoire ou hypothétique la rentabilité des projets futurs de distribution de biogaz. C'est dans ce contexte que la Régie doit revoir certaines conditions de rentabilité dans les cas très spécifiques de distribution des biogaz.

La Régie laissait entrevoir la possibilité d’une permission spéciale sur certaines conditions de rentabilité dans sa décision D-97-25 en indiquant, à l'effet que 80 % de la marge brute prévue à la première année soit garanti par contrat avant d'entreprendre la construction d'un projet, que :

Parmi les mesures mises en place pour assurer l'atteinte des volumes de vente projetés dans un projet d'extension de réseau, la règle générale interne que s'est donnée SCGM, à l'effet que 80 % de la marge brute prévue à la première année soit garanti par contrat avant d'entreprendre la construction d'un projet, est sans aucun doute la mesure qui constitue la meilleure garantie pour l'atteinte des volumes de vente nécessaires à la rentabilité du projet.

[…]

Néanmoins, la Régie est d'avis qu'à moins de cas spéciaux, tels les projets résidentiels, les projets pilotes, les projets de nouvelles technologies ou lorsque l'intérêt public l'exige, la requérante devrait appliquer cette règle interne puisque cela sécurise la rentabilité des projets. (nous soulignons)

Nous soumettons respectueusement à la Régie que tout projet d’extension de réseau de distribution de biogaz est l’un de ces cas spéciaux où l’intérêt public exige certains assouplissements dans l’application rigoureuse des conditions de rentabilité qu’elle a établies, sans toutefois avoir un impact négatif sur les tarifs.

1.8. Valorisation des biogaz

D’abord, la valorisation des biogaz représente une opportunité économique pour les municipalités.  La distribution des biogaz pour répondre à des besoins énergétiques remplace l’opération coûteuse et non rentable de les éliminer par une opération de distribution générant des revenus.  Ainsi, pour les municipalités la valorisation des biogaz permet à la fois de répondre aux exigences environnementales, de réduire et ou de rentabiliser l’opération.

Afin de supporter les efforts du Québec et du Canada dans le cadre du protocole de Kyoto, l’UMQ et plusieurs municipalités se sont officiellement engagées à l’intérieur de programmes volontaires québécois ou canadiens
 à réduire leurs émissions de GES.  La valorisation des biogaz contribue à améliorer le bilan global des émissions de GES pour les municipalités et le Québec.

C’est pourquoi nous croyons que la valorisation des biogaz représente un enjeu fondamental pour les municipalités et la population du Québec.  Il est important de considérer les avantages socio-économiques et environnementaux dans l’adoption des paramètres qui influenceront la viabilité économique des autres projets de valorisation des biogaz pour les lieux d’enfouissement sanitaire municipaux.

2. Conclusions recherchées

2.1. Sur les avantages socio-économiques de l’exploitation des biogaz par les LES de propriété municipale

Dans sa décision, l’UMQ souhaite que la Régie de l’énergie tienne compte de tous les avantages socio-économiques que peuvent procurer l’exploitation et la valorisation des biogaz pour les LES de propriété municipale.

1° Tenir compte des dépenses nécessaires encourues actuellement par les municipalités pour détruire les biogaz (par exemple, dans la création des cellules, les systèmes de tuyauterie, l’installation de torchères, etc.) ;

2° Potentiel de réduction directe et indirecte (les émissions évitées) des émissions de GES ;

3° Perte de revenus ou coût d’opportunité pour les municipalités ;

4° La rentabilité à long terme des projets pour SCGM.

2.2. Sur le taux de rendement visé par SCGM

La rentabilité visée par SCGM dans le projet Sainte-Sophie/Saint-Jérôme et dans la cause R-3532-2004 ne devrait pas être considérée comme la norme pour les autres projets similaires qui pourraient être présentés devant la Régie.

2.3. Sur la flexibilité des arrangements financiers et administratifs

SCGM devrait considérer des variantes dans les arrangements avec les promoteurs qui favoriseraient l’atteinte d’un taux de rendement acceptable pour les parties.  Par exemple, permettre que la construction du poste de compression ne soit pas à la charge de SCGM
, seuls le financement et l’exploitation du poste de compression resteraient sous la responsabilité de SCGM.
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